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INTRODUCTION

La section 1V. 1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.RQ., c. Q-2) oblige toute personne ou
groupe à suivre la Procédure d évaIuation et d ‘examen des impacts sur I ‘environnement et à obtenir un
certificat d’autorisation du gouvernement, avant d’ entreprendre la réalisation d’ un projet visé par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., c. Q-2, r. 9). Entrée
en vigueur le 30 décembre 1980, cette procédure s’applique uniquement aux projets localisés dans la
partie sud du Québec. D’autres procédures d’évaluation environnementale s’appliquent aux territoires
ayant fait l’objet de conventions avec les Cris, les Inuits et les Naskapis.

Le dépôt de l’avis de projet constitue la première étape de la procédure. fl s’agit d’un avis écrit par
lequel l’initiateur informe le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs de
son intention d’entreprendre la réalisation d’un projet. Il permet aussi au Ministère de s’assurer que le
projet est effectivement assujetti à la procédure et, le cas échéant, de préparer une directive indiquant la
nature, la portée et l’étendue de l’étude d’impact que l’initiateur doit préparer.

Le formulaire « avis de projet» sert à décrire les caractéristiques générales du projet. Il doit être
présenté d’une façon claire et concise et se limiter aux éléments pertinents à la bonne compréhension
du projet et de ses impacts appréhendés. Ce formulaire et tout document annèxé doivent être fournis en
trente copies papier et en une copie électronique. Dès sa réception par le Ministère, l’avis de projet est
inscrit au registre prévu à l’article 118.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Il est aussi
transmis à toute personne qui en fait la demande, et, comme prévu à la procédure, l’avis de projet doit
être mis â la disposition du public pour information et consultation publiques du dossier.

Dûment rempli par l’initiateur du projet ou le mandataire de son choix, l’avis de projet est ensuite
retourné â l’adresse suivante:

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
Direction des évaluations environnementales
Édifice Marie-Guyart, 6C étage
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 83
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone: (418) 521-3933
Télécopieur: (418) 644-8222
Internet: www.mddep.gouv,qc.ca

Par ailleurs, en vertu de l’Entente de collaboration Canada-Québec en matière d’évaluation
environnementale de mai 2004, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs transmettra une copie de l’avis de projet à l’Agence canadienne d’évaluation environnementale
afin qu’il soit déterminé si le projet est également assujetti à la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale. Le cas échéant, le projet fera l’objet d’une évaluation environnementale coopérative
et l’avis de projet sera inscrit au registre public prévu à la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale. L’initiateur de projet sera avisé par lettre si son projet fait l’objet d’une évaluation
environnementale coopérative.

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs Direction des évaluations environnementales



Enfin, selon la nature du projet, son envergure et son emplacement, le ministère du Développement

durable, de l’Environnement et des Parcs pourrait avoir à consulter un ou des groupes autochtones

concernés au cours de l’évaluation environnementale du projet. L’avis de projet alors déposé par

l’initiateur pourrait être transmis à une ou des communautés autochtones afin de les informer d’un

projet potentiel et de les consulter à cet effet. L’initiateur de projet sera avisé par lettre si son projet

fait l’objet d’une consultation auprès des autochtones.



À l’usage du ministère du Développement Date de réception
durable, de l’Environnement et des Parcs

Numéro de dossier

1. Initiateur du projet

Nom: SFK Pâte S.E.N.C.

Adresse civique: 4000 Chemin Saint-Eusèbe, Saint-Félicien (Québec)

G8K 2R6

Adresse postale
(si différente):

Téléphone: (418) 679-4545

Télécopieur: (418) 679-7371

Courriel: charles.fortin@sflc.ea

Responsable du
. Charles Fortin

projet:
N° d’entreprise du Québec (NEQ) du N° NEQ
Registraire des entreprises du Québec 3360817491

2. Consultant mandaté par l’initiateur du projet (s’il y a lieu)

Nom: KSH Solutions inc.

Adresse: 3400 boulevard de Maisonneuve 0, bureau 1600, Montréal (Québec)

H3Z3B8

Téléphone: (514) 932-461 1

Télécopieur: (514) 932-9700

Courriel: rcampeau@ksh.ca

Responsable
. Richard Campeau

du projet:
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3. Titre du projet

Augmentation du potentiel de cogénération à t ‘usine de Saint—Félicien de SFK Pôle £E]’/ C.

4. Objectifs et justification du projet

Mentionner les principaux objectifs poursuivis et faire ressortir les raisons motivant la réalisation
du projet.

Répondre à 1 ‘appel d’offies d’JIydro-Quéhec (A 0/2009-01 Énergie produite par cogénération à
la biomasse, émis le 14 avril 2009 et qui découle de l’adoption des décrets 916-2008, 917-2008 et
9-2009.

Augmenter les revenus de l’entreprise sur la vente d ‘électricité en cogénération et ainsi améliorer
sa compétitivité sur un marché desplus compéti4fs.

5. Localisation du projet

Mentionner l’emplacement ou les emplacements où le projet est susceptible de se réaliser, les
coordonnées géographiques (longitude et latitude) et inscrire, si connus, les numéros cadastraux
(en termes de lot, rang, canton et municipalités). Préciser la municipalité régionale de comté.
Ajouter en annexe une carte topographique ou cadastrale de localisation du projet.

SFK Pôle SEN C’.
4000, chemin St-Eusèbe
Saint-Félicien (‘Québec,)
G8K2R6

Latitude: 48° 44’ 34”N
Longitude: 72° 31’3”0

Lot 2 672 907 du Cadastre du Québec de la circonscriptionfoncière de Lac-Saint-Jean-Ouest

MJ?C du Domaine-du-Roy

Voir, à cet effei le plan préparé par C’aouette, lhériault et Associés (‘arpenteurs-géomètres,) et
joint aux présentes à titre dAnnexe A.

6. Propriété des terrains

Indiquer, s’il y a lieu, le statut de propriété des terrains où la réalisation du projet est prévue.
Fournir ces renseignements sur une carte si possible.

Le groupe SFK Pôle est à 100% propriétaire des terrains où la réalisation estprévue.



7. Description du projet et de ses variantes

Pour chacune des phases (aménagement, construction et exploitation), décrire les principales
caractéristiques associées à chacune des variantes du projet, incluant les activités, aménagements et
travaux prévus (déboisement, expropriation, dynamitage, remblayage, etc). Décrire sommairement
les modalités d’exécution, les technologies utilisées, les équipements requis, les matières premières
et matériaux utilisés, etc. Ajouter en annexe tous les documents permettant de mieux cerner les
caractéristiques du projet (plan, croquis, vue en coupe, etc.).

La centrale de cogénération existante de / ‘usine de Saint-Félicien comprend un turboalternateur
d ‘une puissance nominale d’environ 30 MW (‘datant de 1982) et un deuxième d’une puissance
nominale d’environ 3.3MW (‘datant de 1996).

Le projet consiste en l’installation d ‘un troisième groupe de turboalternateur (TA-4 Hydro
Québec) ayant une puissance nominale d’environ 10 MW avec une turbine à vapeur de type
contre-pression. La vapeur utilisée pour la cogénération sera produite principalement à partir de
biornasse el le client vapeur sera Pusine de Saint-Félicien.

Le projet d ‘augmentation du potentiel de cogénération inclut également les installations suivantes:

• Le nouveau turboalternateur sera installé dans une annexe du bâtiment actuel de I ‘usine. La
structure de cet agrandissement sera en acier avec un recouvrement d’acier peint. Le plancher
principal sera en béton armé. La toiture sera constituée d’un recouvrement de gypse, d’un
coupe-vapeur d ‘une isolation, d ‘une membrane de toit 2 plis et de bitume modifié.

• Réseau d ‘unterconnexion pour l’intégration avec l’opération actuelle de l’usine.

Aucun déboisemen4 expropriation, dynamitage ou remblayage n ‘est prévu.

Voir la sectionjaune sur le plan préliminaire 246-E-1000joint auxprésentes en Annexe B.

8. Composantes du milieu et principales contraintes à la réalisation du projet

Pour l’emplacement envisagé, décrire brièvement les milieux naturel et humain tels qu’ils se
présentent avant la réalisation du projet. Indiquer si des autochtones sont présents dans le secteur.

Décrire aussi les principales contraintes prévisibles : zonage, espace disponible, milieux sensibles,
compatibilité avec les usages actuels, disponibilité des services, topographie, présence de
bâtiments, préoccupations majeures de la population, etc.

L ‘usine est située dans le rang Saint-Eusèbe à environ 10 km de la municzalité de Saint-Félicien.

Lapropriété de l’usine est bordée à l’ouest par la rivière Ashuapmushuan au nord-ouest et au sud
par des chalets en bordure de la rivière, au nord par des terres agricoles situées à plus de 2.5
kilomètres du site d ‘entreposage de déchets de I ‘usine, â l’est par une zone marécageuse vierge sur
plus d ‘uin kilomètre d’etendue et au sud-estpar des terres agricoles.
L ‘emplacement envisagé est zoné industrieL
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La Communauté de Mashieuiatsh (ituée à 6 km de Roberval) est la seule communauté autochtone

dans la région du Saguenay Lac-Si-Jean.

9. Principaux impacts appréhendés

Pour les phases d’aménagement, de construction et d’exploitation du projet, décrire sommairement

les principaux impacts (milieux biophysique et humain) susceptibles d’être causés par la réalisation

du projet.

Il n y a aucun impact pour les humains. La résidence la plus proche est située à environ J km du

projet. La MRC du Domaine-du-Roy ainsi que la municipalité de Saint-Félicien ont été informées

du projet et ont donné leur appui tel qu ‘il appert des lettresjointes à titre d ‘Annexe C

Jly aura une légère augmentation de l’utilisation d’eau de refroidissement provenant de la rivière.

Toutefois; l’impact sera minimisé par une réutilisation optimale dans le cadre des opérations de

t ‘usine de pâte. Aussi, puisque l’eau de refroidissement n ‘entre pas en contact direct avec le

procédé de production de vapeur, l’impact pour le milieu biophysique sera limité à l’aspect

thermique.

L ‘équipement d’épuration des émissions atmosphériques utilisé présentement est surdimensionné

pour les besoins actuels de la chaudière à biomasse. Il est donc amplement capable de traiter les

émissionsfutures (‘incluant celles qui seront générées par la combustion d’un plus grand volume

de biomasse) sans augmentation signftcative de matière particulaire à l’environnement.

La production d’électricité pourra être maintenue dans le cas d’arrêt de production de l’usine de

pâte sans impact négaufsur l’environnement.

10. Calendrier de réalisation du projet

Indiquer le calendrier selon les différentes phases de réalisation du projet et en tenant compte du

temps requis pour la préparation de l’étude d’impact et le déroulement de la procédure.

Dépôt de l’avis à la Direction des évaluations environnementales: Octobre 2009

Signature possible de contrat avec Hydro-Québec: Janvier 2010

Réalisation et dépôt de l’étude d’impact: Octobre 2009 à Janvier 2010

Avis de recevabilité: Début Printemps 2010

Consultation publique de l’étude d’impact Printemps-Eté 2010

Décret du gouvernement: Septembre 2010

Certficat d’autorisation: Octobre 2010
Etude d’intégration de Hydro-Québec: Janvier 2010 à Avril 2010

Ingénierie: Avril 2010 à Avril2011
Appel d offres du turboalternateur: Mai 2010 à Juillet 2010

Livraison du turboalternateur: Septembre 2011

Construction: Mai 2011 à Août 2012
Vérfications opérationnelles: Août 2012 à Novembre 2012

Mise en marche et livraison d’électricité: Décembre 2012
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11. Phases ultérieures et projets connexes

Mentionner, s’il y a lieu, les phases ultérieures du projet et tout autre projet susceptible
d’influencer la conception du projet proposé.

Même si la conception actuelle peut accepter des augmentations mineures de production
d’électricité, aucune expansion n’est prévue à ce moment.

12. Modalités de consultation du public

Mentionner, s’il y a lieu, les diverses formes de consultation publique prévues au cours de
l’élaboration de l’étude d’impact, incluant les échanges avec les autochtones.

L ‘étude d’impact sera disponible pour consultation publique tel que prévue par le règlement. Les
démarches appropriées serontprises en temps opportunpour l’acceptation du projetpar le milieu.

13. Remarques

Inscrire tout autre renseignement jugé nécessaire à une meilleure compréhension du projet et au
besoin, annexer des pages supplémentaires.

n/a

Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans le présent avis de projet sont exacts au
meilleur de ma connaissance.

Signé le 9,c1/2r



Annexe A:
Plan préparé par Couette, Thériault et Associés



Annexe B:
Plan préliminaire 246-E-1000
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Annexe C:
Lettres MRC du Dornaine-du-Roy et municipalité de Saint-Féhcien



a Doré

Roberval

Sairit-André

Saint-Félicien

nt-François-de-Sales

Sainte4ledwdge

Saint-Prime

OOMAtNE-OU-ROY

c-Saint-Jean

1HD]*
Hautement DitInctif

1, boulevard Saint-Joseph
bprval (Québec) G8R 2L8

5.: (418) 275-5044
iéc.: (418> 275-4049

Monsieur Daniel Marcoux
SFK Pâtes s.E.N.c.

4000, chemin Saint-Eusèhe
Saint-Félicien (Québec) G8K 2R6

Objet: ppe1 d’offres d’Hydro-Ouébec — Énergie communautaire produite par
cogénération à la biomasse pour 125 MW

Monsieur,

Après discussion avec les représentants de votre entreprise, nous comprenons que le
projet ci-haut mentionné, comporte l’installation de séchoirs à biomasse ce qui
améliorera la capacité de brûler celle-ci dans la bouilloire de puissance existante,
l’installation d’un nouveau turbogénérateur d’une capacité d’environ 9 MW, d’un
nouveau transformateur électrique et d’équipements connexes. L’électricité produite
sera vendue à Hydro-Québec.

Il a été porté à notre attention qu’Hydro-Québec dans son appel d’offres a aussi
inclus une formule de soumission comportant une section où l’appui du milieu est
considéré.

Nous tenons donc, par la présente à appuyer formellement la démarche de SFK Pâte
en ce sens et souligner que nous sommes en faveur de ce projet qui améliorera la
position concurrentielle de l’usine de Saint-Félicien et nous tenons à laisser savoir
que nous appuyons inconditionnellement ce projet sur notre territoire.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

p.j. Résolution n° 2009-225

H:\DOCUMENTS\Divers\Appui SFK Pâtedoc

M IC
du DOMAINF,duROY

(ham bord

I.ac-Bouchette

Roberval. le 15 septembre 2009

Directeur général

ww4omajneduroy.ca



Canada
Province du Québec
MRC du Domaine-du-Roy

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la
municipalité régionale de comté du Domaine-du-Roy, tenue à la Mairie de
Roberval le mercredi 9 septembre 2009.

Étaient présents à cette réunion:

M. Jacques Asselin
M. Jocelyn Bernier
M. Bernard Boivin
M. Jocelyn Bouchard
M. Victor Desgagné
M. Bruno Laroche
M. Michel Larouche
M. Gabriel Martel
M. Gilles Toulouse
M. Gilles Veilleux

Maire de La Doré
Maire de Lac-Bouchette
Représentant de Saint-Félicien
Représentant de Roberval
Maire de Saint-François-de-Sales
Maire de Chambord
Maire de Roberval
Maire de Saint-André
Maire de Sainte-Hedwidge
Représentant de Roberval

Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. Bemard Généreux, préfet
et maire de Saint-Prime.

RÉSOLUTION N° 2009-225

Sujet: Appui SFK Pâte — Appel d’offres pour de l’énergie produite par
cogénération à la biomasse

Attendu l’appel d’offres lancé par Hydro-Québec pour de l’énergie produite par
cogénération à la biomasse pour 125 MW;

Attendu que l’entreprise SFK Pâte s.E.NC. souhaite déposer un projet dans le
cadre de cet appel d’offres;

Attendu que le projet comporte l’installation de séchoirs à biomasse qui
améliorera la capacité de brûler celle-ci dans la bouilloire de puissance existante,
l’installation d’un nouveau turbogénérateur d’une capacité d’environ 9 MW,
d’un nouveau transformateur électrique et d’équipements connexes;

Par conséquent, il est proposé par M. Bernard Boivin, appuyé par M. Bruno
Laroche et résolu à l’unanimité des conseillers de signifier à Hydro-Québec que
la MRC du Domaine-du-Roy appui formellement le projet déposé par SFK Pâte,
dans le cadre de l’appel d’offres lancé par Hydro-Québec pour de l’énergie
produite par cogénération à la biomasse pour 125 MW.

Donné à Roberval ce quinzième jour de septembre de Ian deux mille neuf.

Copie certifiée conforme



VILLE DE

SA INT-FÉLICIEN

Le 21 août 2009

Monsieur Daniel Marcoux
Directeur général, usine de Saint-Félicien
SFK Pâte S.E.N.C.
4000, chemin Saint-Eusèbe, OR 7100
Saint-Félicien (Québec) G8K 2R6

OBJET: APPUI I PROJET DE PRODUCTION D’ÉNERGIE PAR COGÉNÉRATION À LA BIOMASSE

[ NID:_1.01.01101

Monsieur,

Pour faire suite à votre correspondance du 27 juillet dernier, je joins à la présente

copie d’une résolution adoptée par le Conseil de la Ville de Saint-Félicien le 17 août

dernier relativement au sujet mentionné en titre.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, je vous prie d’agréer, Monsieur,

l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Me Louise Ménard, Avocate
Greffière

/as

p.j.

SERVICE DU GREFFE
1209, boulevard Sacré-Coeur, C.P. 7000

Saint-Félicien (Québec) G8K 2R5
Téléphone information générale: 418 679-0251

Téléphone, reconnaissance vocale: 418 679-2100 poste 2226
Télécopieur: 418 679-1449

Courriel: greffe@ville.stfelicienqc.ca



PROVINCE DE QUÉBEC

_____________
_______________

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN AITDU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCERÉGULIÈRE DU CONSEIL DE LA YILLE DE SAINTjFÉLICIEN TENUE LE DIX-SEPTIÈME JOUR D’AOÛTXMILLEN._

17-0809-16

f OBJET: APPUI À UN PUOJET DE PRODUCTION D’ÉNERGIE PAR COGÉNÉRATION À LA[ BIOMASSE f SFK PÂTE

J
ATTENDU appel d’offres public présenté par Hydro-Québec visantla production déneriie produite par cogénération â la biomasse pour 125MW;

ATTENDU lmérêt de l’entreprise SFK Pâte de Saint-Félicien dedéposer une soumission dans le cadre de cet appel d’offres afind’optimiser l’équipement en place, augmenter la performance del’entreprise et assurer la pérennïté de l’usine;

ATTENDU la demande d’appui présentée par l’entreprise
SUR PROPOS WON DE MONSIEUR DANY LAR00HELLEAPPUYÉE DE fvloNsIEuR BERNARD BolviN
IL EST UNANIME MENT RÉSOLU

QUE la Ville de Saint-Félicien appuie les démarches entreprisespar l’entreprise SFK Pâte de Saint-Félicien dans le cadre d’un appeld’offres public d’Hydro-Québec visant la production et la fournitured’énergie produite par cogénération à la biomasse.

COPIE CERTIFIÉE CoNFORME

À SAINT-FÉLIDIEN, 5E 20 AOÛT 2009

ME LoursE MENAR0, AeODATE
GREFFIÈRE DE LA VILLE


